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Prise de position de l’ARE concernant la Communication de la Commission sur le Partenariat oriental 
Fribourg (CH) 15 mai 2009

Vu la Communication de la Commission sur le Partenariat oriental (COM (2008) 823)

En décembre 2008, la Commission européenne a publié une communication sur le Partenariat oriental (PO), un nouveau cadre politique destiné à renforcer la coopération entre l’UE et ses partenaires orientaux, à savoir l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Géorgie, la Moldavie, l’Ukraine, le Belarus (qui, au début, participera uniquement au plan technique) et à soutenir davantage le développement économique ainsi que le renforcement de la gouvernance et de la stabilité démocratiques dans le voisinage oriental de l’UE.

Fondée en 1985, l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) est le plus grand réseau indépendant de régions de l’Europe élargie, rassemblant plus de 270 régions de 33 pays et 16 organisations interrégionales afin de faciliter la coopération interrégionale à travers l’Europe élargie et au-delà. L’ARE salue l’initiative de la Commission européenne visant à encourager la coopération avec ses voisins d’Europe de l’Est et à renforcer le développement économique, la gouvernance et la stabilité dans cette région.

Se fonder sur le savoir-faire régional

L’ARE estime que les régions, qui sont les fondements de la démocratie, peuvent apporter une contribution importante à l’intégrité territoriale, à la stabilité et à la prospérité des pays européens. Ce sont les niveaux régional et local de gouvernement qui sont les plus proches du citoyen et les mieux placés pour juger de la manière dont les politiques de partenariat oriental peuvent être transposées en initiatives concrètes sur le terrain.  Dès lors, l’ARE:

· demande aux régions de jouer un rôle fort dans les activités de coopération bilatérales et multilatérales entre l’UE et les pays du PO; 

· recommande de consulter et d’impliquer les décideurs et experts régionaux, conjointement avec les gouvernements nationaux, dans la négociation et la mise en oeuvre des nouveaux accords d’association dans les domaines de compétence régionale; 

· recommande instamment que les représentants et les experts des autorités régionales soient inclus dans le nouveau cadre de coopération multilatérale des quatre plateformes thématiques et demande en particulier d’inclure les décideurs et les experts régionaux dans les groupes de préparation des plateformes thématiques.

Créer des institutions efficaces et stables

L’ARE soutient pleinement la création d’un programme global de renforcement des institutions (CIB) afin d’améliorer la capacité administrative dans tous les secteurs de coopération appropriés. L’ARE aimerait: 

· souligner que le renforcement de la capacité administrative doit être développé à tous les niveaux de gouvernance, en mettant l’accent non seulement sur le niveau national, mais surtout sur le niveau sous-national;

· souligner qu’il est important de permettre aux personnes travaillant dans des administrations régionales de comprendre les affaires européennes, et de les doter des compétences et de l’accès aux informations, aux connaissances et à la formation sur les affaires européennes leur permettant de remplir leurs tâches avec efficacité;

· réitérer que le niveau régional est généralement moins exposé à l’environnement européen et international, et doit par conséquent être spécialement équipé pour jouer un rôle fort dans la conception, la fourniture et la surveillance des programmes financés par l’UE;

· rappeler que les autorités régionales de l’UE ont une somme d’expériences à partager avec leurs homologues dans le voisinage européen et elle incite vivement la Commission à soutenir financièrement les initiatives d’échange entre représentants régionaux afin de permettre un échange direct de savoir-faire;  

· offrir son assistance dans la conception et la mise en œuvre de tels programmes d’échange et de formation, et attire l’attention sur les propres instruments de l’ARE en matière de renforcement des capacités tels que l’Académie de formation de l’ARE, les examens par pairs de l’ARE, les Universités d’été de l’ARE, les séminaires spécialisés, les visites d’étude, les réseaux de jeunes et les programmes d’échange tels que CENTURIO pour les responsables régionaux et EURODYSSEE pour les jeunes. 

Tirer les leçons de la politique régionale de l’UE

L’ARE accueille avec satisfaction l’approche de la Commission qui souligne que les pays partenaires du PO devraient pouvoir tirer les leçons de l’expérience et des mécanismes des politiques économiques et sociales de l’UE pour aboutir à une plus grande cohésion territoriale. De manière plus particulière, l’ARE :

· apporte son soutien à la signature de mémorandums d’entente sur la politique régionale entre la Commission européenne et les pays du PO afin de créer une base de dialogue et d’échange d’informations dans le domaine de la cohésion territoriale;

· recommande la participation des autorités régionales des pays du PO, conjointement avec les gouvernements nationaux, dans la négociation des MdE;

· offre son assistance et son expérience afin de combler l’écart entre les acteurs régionaux, nationaux et européens et de faciliter les négociations sur de tels mémorandums.

La coopération interrégionale, instrument de renforcement de la cohésion

Les membres de l’ARE sont intéressés par une coopération directe entre les régions de l’UE et les pays du PO et soutiennent toutes les initiatives facilitant cet échange. Par conséquent, l’ARE:

· accueille avec satisfaction la participation des régions appropriées des pays du PO aux programmes européens transnationaux déjà existants en Europe du Sud-est, centrale et du Nord;

· soutient l’extension de la coopération transfrontalière financée par l’IEVP, actuellement mise en œuvre aux frontières extérieures de l’UE, aux frontières entre les partenaires;

· souligne qu’un financement doit être attribué à toutes les formes de coopération territoriale, en l’accordant non seulement à la coopération transfrontalière, mais aussi à la coopération transnationale et interrégionale;

· demande qu’un espace de coopération territoriale soit créé entre les régions des les pays du PO et leurs équivalents de l’UE;

· rappelle à la Commission les discussions actuelles sur l’avenir de la politique de cohésion et les importantes contributions apportées par les régions européennes, et par des associations interrégionales telles que l’ARE, à l’élaboration de la future politique de cohésion; 

· incite vivement la Commission européenne à tenir compte de toutes ces contributions et à se baser sur l’expérience des régions européennes pour optimiser les bienfaits de la politique européenne de cohésion pour les régions de pays du PO. 

Inclusion des pays tiers

Les membres de l’ARE incluent des régions de 33 pays de toute l’Europe élargie, y compris des régions de Russie et de Turquie (près d’un tiers des membres sont des pays n’appartenant pas à l’UE). Dès lors, l’ARE:

· rappelle que la Russie et la Turquie font partie intégrante de l’espace européen et jouent un rôle important dans la stabilisation de toute la région;

· recommande d’harmoniser toute la PO avec l’approche communautaire de l’UE à l’égard de la Russie et de la Turquie, et de soutenir la coopération sur les frontières entre ces pays respectifs et les pays du PO.  

Plate-forme institutionnelle d‘échange entre les régions de l’UE et les pays du PO

L’ARE prend note de l’invitation du Conseil européen et de la Commission européenne de créer une Assemblée locale et régionale d’Europe orientale et du Caucase du Sud (ALR OP) afin de servir de plate-forme de dialogue politique et d’échange d’informations au plan sous-national. L’ARE 

· attire l’attention sur sa propre structure d’organisation, qui constitue déjà une plate-forme de coopération entre les régions membres des pays de l’UE et les régions de l’Europe élargie; 

· recommande de profiter de l’expérience politique et administrative des organes politiques de l’ARE et du secrétariat dans la conception de nouvelles structures destinées aux plateformes de coopération interrégionale;   

· incite vivement toutes les parties prenant part à la création de cette nouvelle assemblée à concevoir des mécanismes de gouvernance qui ne créent pas de couches administratives supplémentaires, mais offrent un forum de débat constructif et d’échange d’informations; 

· demande l’attribution d’un siège dans l’organe de décision de l’ALR OP lorsqu’elle aura été créée;

· offre son assistance dans la conception détaillée de l’ALR OP.

L’ARE pense que les régions peuvent apporter une contribution importante à une mise en œuvre ascendante du Partenariat oriental et est disposée à aider les institutions de l’Union européenne dans la mise en œuvre des propositions et des programmes politiques.  
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